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District Haute-Garonne de Football 

 

COMMISSION DEPARTEMENTALE 

  DE DISCIPLINE 
 

 

Réunion Plénière du jeudi 13 Avril 2023 
Procès-Verbal N° DIS.N°19 22/23 

DECISION DE LA COMMISSION 

Affaire n°1 : 
 
LAGARDELLE MIREMONT 2 / ST.HILAIRE.LE FAUGA du 11.03.2023 – SD 4 – Poule A 
 
Pour l’équipe de LAGARDELLE MIREMONT 2 
 

1 match automatique + 9 matches fermes de suspension de toutes fonctions 
officielles 
Motif : propos injurieux/joueurs + comportement intimidant/officiel, pendant la 
rencontre 

 
Affaire n° 2 : 
 
TCMS / EAUNES.LABARTHE FC du 19.03.2023 – U17 D1 – Poule B 
 
Pour l’équipe d’EAUNES.LABARTHE FC 

 
1 match automatique + 14 matches fermes de suspension de toutes fonctions 
officielles dont 6 avec sursis au vu du geste non intentionnel et de son dossier 
disciplinaire 
Motif : acte de brutalité occasionnant une blessure constatée par certificat médical, 
entrainant une ITT >  8 jours 

 
Affaire n° 3 : 
 
REVEL US / GR GARONNA NORD TLS du 18.03.23 – U17 D – Poule B 
 
Pour l’équipe de REVEL US  

 
6 mois fermes de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 30.03.23 
Motif : acte de brutalité/dirigeant, pendant la rencontre 
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Pour l’équipe de GR GARONNA NORD TLS 
 
1 match automatique + 7 matches fermes de suspension de toutes fonctions 
officielles  
Motif : propos injurieux/officiel, pendant la rencontre 
 
6 mois fermes de suspension de toutes fonctions officielles à compter du 30.03.23 
Motif : acte de brutalité/dirigeant, pendant la rencontre 
Art 13.1 des R.G – Amende …………………………………………………………………………… 200 € 
Frais de dossier ………………………………………………………………………………………………. 45 € 

 
Rappel à l’ordre aux deux clubs, avant sanctions financières et sportives 


